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Aurélie PICQUE

modératrice de la réunion 
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DÉROULÉ DE RÉUNION 

4

▪ Introduction 

▪ Actualités du projet

▪ Organisation de l’enquête 

publique unique – du 6 

novembre au 6 décembre

▪ État d’avancement des travaux

Chaque point fera l’objet d’échanges 

avec les participants. 



LES REPRÉSENTANTS 
DES MINISTÈRES SOCIAUX
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Francis LE GALLOU, Directeur des finances, des achats et des services

Alban GARILLON, Directeur de projet

Philippe BENOIST, Expert - Équipe projet



LES REPRÉSENTANTS DU GROUPEMENT
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Eiffage Construction Grands Projets

 David DE ALMEIDA, Directeur de travaux, phase exécution

 Aïssa SANDALI, Directeur de travaux service généraux et logistique



INTRODUCTION
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LES REUNIONS AVEC LES RIVERAINS 

➢

•

•

•

➢

•

•

•



Ministères sociaux 9

UN PROJET QUI 

CONTRIBUE AU 

DYNAMISME DU 

SECTEUR
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LES PRINCIPALES 
CARACTERISTIQUES DU PROJET



Prendre en compte 

les deux 

environnements 

urbains,

Proposer des 

percées visuelles 

entre Malakoff et 

Paris,

Participer à 

l’animation de la vie 

du quartier,

Intégrer les modes 

de transport doux,

Mettre en valeur le 

végétal et la 

biodiversité urbaine.

AMBITIONS 

URBANISTIQUES

ENTRÉE CENTRALE

JARDIN DU MINISTÈRE

ENTRÉE OUEST
PARVIS EST

ENTRÉE VÉLOS

ENTRÉE 
STATIONNEMENT

LIVRAISONS



LE PARTI 

ARCHITECTURAL



LE PARTI 

ARCHITECTURAL
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EMPREINTE 

CARBONE

PERFORMANCE 
ENERGETIQUE

BIODIVERSITE

UNE EXCELLENCE 
ENVIRONNEMENTALE BASEE 
SUR 3 AXES STRUCTURANTS :

LA PERFORMANCE 

ENERGETIQUE

LA MAÎTRISE DE 

L’EMPREINTE 

CARBONE 

LA BIODIVERSITE

UNE CONSTRUCTION NEUVE ECO-RESPONSABLE



LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE

Un bâtiment bioclimatique, sobre 

en énergie, efficace et basé sur 

le renouvelable.

ARCHITECTURE PASSIVE

• Conception bioclimatique,

• Isolation thermique de 

l'enveloppe,

• Apports solaires gratuits et 

éclairage naturel abondant.

PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES

• Efficacité des systèmes,

• Récupération des énergies 

fatales.

ENERGIES RENOUVELABLES 

& RECUPERATION

• Production d’électricité 

photovoltaïque,

• Récupération énergie 

serveurs informatiques.

Toiture biosolaire

toiture photovoltaïque

Thermo-frigo-pompe

Echangeurs rotatifs

Plafonds rayonnants réversibles

EFFICACITE DES 

SYSTEMES 

CONCEPTION 

BIOCLIMATIQUE

ENERGIES 

RENOUVELABLES

Autonomie lumineuse

Apports solaires gratuits

récupération d’énergie sur 

locaux serveurs informatiques

Héliodon

UNE CONSTRUCTION NEUVE ECO-RESPONSABLE



L’EMPREINTE 
CARBONE

Lutte contre les émissions de Gaz à 

Effet de Serre (EGES) :

DECONSTRUCTION VERTUEUSE

• Réemploi in-situ et ex-situ via 

filières d’économie circulaire 

• Recyclage et valorisation de 

98% des matériaux du bâtiment 

existant

PRODUITS DE CONSTRUCTION 

ET EQUIPEMENTS (PCE)

• Utilisation du béton bas carbone

• Recours aux matériaux de 

réemploi

• Sélection de produits faiblement 

carbonés

ENERGIE

• Récupération énergie fatale

• Production photovoltaïque

• Energies faiblement carbonées : 

Electricité et Réseau de Chaleur 

Urbain
Réseau de Chaleur 

Urbain sur géothermie

Production photovoltaïque

Béton bas carbone 

CEM III

Faux-planchers en réemploi

Impact carbone des 

matériaux garantis

EGES PCE 

DECARBONES 
DECONSTRUCTION 

VERTUEUSE

REDUCTION DES 

EGES ENERGIE 

Transformation ex-situ 

des bétons en granulats

Tri sélectif pour recyclage

Récupération d’énergie sur 

locaux serveurs informatiques
Déconstruction sélective 

soignée pour réemploi

UNE CONSTRUCTION NEUVE ECO-RESPONSABLE



LA BIODIVERSITE

RÉINTRODUCTION DE 

LA BIODIVERSITÉ SUR 

LE SITE :

• Toitures et terrasses 

végétalisées

• Jardin du Ministère

• Failles arborées

BIOPHILIE :

• Effet du végétal sur le 

bien-être et l’anti-

stress

ESPACES DE 

CONVIVIALITÉ :

• Terrasses accessibles 

végétalisées

Terrasses

Terrasses du 

restaurant

Loggias

Jardin du Ministère

Un coefficient biotope CBS > 0,3 

UNE CONSTRUCTION NEUVE ECO-RESPONSABLE



LA REDUCTION 
DES BESOINS 
EN EAU POTABLE

RECUPERATION DES 

EAUX PLUVIALES 

PROVENANT DES 

TOITURES NON 

ACCESSIBLES :

• Alimentation des 

sanitaires du socle

• Utilisation pour le 

nettoyage des 

parkings et de la 

rampe d’accès

• Arrosage du jardin du 

Ministère
REUTILISATION DES EAUX PLUVIALES POUR LES USAGES NON POTABLES

Couverture de 51% des besoins visés

1100 m3 d’eau potable économisés annuellement

Réutilisation des eaux 

pluviales récupérées 

pour :

• Les besoins 

sanitaires du socle

• Le nettoyage des 

parkings en sous-

sol

• L’arrosage de 

l’espace vert sur 

dalle

Toiture 

photovoltaïque : 

surface totale de 

récupération = 551 m²

Toiture biosolaire : 

surface totale de 

récupération = 619 m²

UN IMMEUBLE QUI LUTTE CONTRE LA PENURIE D’EAU



20

TEMPS D’ÉCHANGE

20



ACTUALITES DU PROJET
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COMMUNICATION
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❖

❖

LE REFERE PREVENTIF
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LES PROCEDURES EN COURS

•

•

➢

➢
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du 6 novembre au 6 décembre 2023

« Enquête publique unique préalable portant sur la déclaration de projet 

emportant la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Malakoff et 

portant sur la délivrance d’une autorisation de construire afin d’implanter un 

équipement public dénommé « Second grand site de l’administration centrale » 

pour les ministères sociaux sur le territoire de la commune de Malakoff. »
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L’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

➢

✓

✓

➢

➢

➢

➢

➢

➢
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LE DOSSIER D’ENQUÊTE

▪

▪

▪

▪

➢
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LES MODALITÉS DE L’ENQUÊTE
•

➢

➢

•

•

•

•

•

•

http://www.ep-sgsac.fr/
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TEMPS D’ÉCHANGE
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX
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INSTALLATIONS 

DE CHANTIER

BASE

PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER

Phase de déconstruction
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PHASAGE 

GÉNÉRAL DU 

CHANTIER

LES TRAVAUX EN 

COURS
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MÉTHODOLOGIE DU DÉSAMIANTAGE

•

•

✓

✓

✓

✓
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LA GESTION DES NUISANCES
•

•
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ADAPTATION DU PHASAGE DES TRAVAUX 
•

•



PLANNING

PREVISIONNEL

36

     Infrastructure
          8 mois

Délai Travaux : 34 mois

Terrass 
compl
1 mois

GO Superstructure – 19 mois

Essais / OPR 
/ MES
6 mois

Préparation Chantier

Désamiantage
Curage / Démolition

Terrassements / Parois

CET / CEA – 22 mois

Clos & Couvert – 15 mois

Notification

14/11/22 RECEPTION

Fin 1er semestre 2027

ETUDES DE CONCEPTION
12 mois

Délai Déconstruction : 22 mois

56 mois
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TEMPS D’ÉCHANGE

37



MERCI DE VOTRE PARTICIPATION !

38

+ d’infos : 

secondsiteministeresociaux-concertation.fr



BIBLIOTHÉQUE

39



L’analyse multicritères 

40

• Objectif : documenter plusieurs scénario pour une étude comparative 

basée sur différents critères d’appréciation, tenant compte des 

questions soulevées en concertation préalable

• 4 scénarios étudiés

• 8 critères de comparaison décomposés en plus de 40 sous thèmes
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LES SCÉNARIOS ÉTUDIÉS



LES 8 CRITÈRES DE COMPARAISON

42

• Critère patrimonial, architectural, urbain et paysager : les enjeux 

architecturaux, urbains et paysagers 

• Critère fonctionnel : l’adéquation entre les usages prévus et la fonctionnalité 

du bâtiment existant

• Critère social : l’impact du projet sur la population, en particulier reloger le 

groupe scolaire

• Critère organisationnel : le planning, les nuisances 

• Critère technique : l’analyse des contraintes techniques des scénarios

• Critère énergétique : consommation et production

• Critère environnemental : l’analyse du cycle de vie, analyse du contenu 

carbone en construction et exploitation, impact biodiversité

• Critère économique : le coût global sur 50 ans 

En complément, 

une 

comparaison 

des émissions 

carbone avec la 

situation 

actuelle des MS 

est réalisée



Synthèse 
Scénario 1 Scénario 2 Scénario 2bis Scénario 3

Critère 

patrimonial, 

architectural 

et paysager

Le tripode ne fait pas l'objet d'interdiction de déconstruction.

Ce scénario permet une architecture contemporaine, un 

réaménagement de la parcelle de ses abords et génère de la 

porosité entre Malakoff et Paris.

La forme du tripode est conservée mais les ailes sont 

modifiées (élargissement). Les reculs de voiries ne sont 

pas envisagés mais la parcelle peut être largement 

réaménagée.

Le patrimoine est parfaitement respecté et conservé.

Le traitement de l'aménagement paysager est très 

contraint par la stricte conservation des bâtiments 

existants.

L'aspect et la volumétrie de la tour est modifiée avec 

l’élargissement des ailes et l’extension de l’aile Nord.

Les reculs de voiries ne sont pas envisagés mais la 

parcelle peut être largement réaménagée.

Critère 

fonctionnel

Les besoins fonctionnels du bâtiment et de la parcelle sont 

parfaitement respectés.

Les besoins fonctionnels du bâtiment ne sont pas 

respectés car 200 postes de travail sont nécessaires sur un 

autre site.

Les besoins fonctionnels de la parcelle sont globalement 

respectés à l’exception du recul des voiries.

Les besoins fonctionnels du bâtiment ne sont pas 

respectés avec un manque de 190 postes de travail (à 

installer dans un autre bâtiment). 

Les besoins fonctionnels de la parcelle ne sont pas 

respectés car ils ne permettent pas la construction du 

Groupe Scolaire et le réaménagement urbain.

Les besoins fonctionnels du bâtiment sont respectés 

mais non optimaux en termes d’usage.

Le groupe scolaire ne peut être intégré à la parcelle.

Critère social

L’impact pour les bâtiments environnants est modéré.

Le Groupe Scolaire est attenant à une rue peu soumise aux 

nuisances acoustiques et protégé des nuisances du 

périphérique. Il bénéficie également d’une très bonne 

exposition. 

Les riverains sont significativement impactés par le tripode 

et son élargissement.

Le Groupe Scolaire est construit le long d'une rue 

davantage contrainte aux nuisances routières.

Les riverains sont significativement impactés par le 

tripode.

La construction du Groupe Scolaire ne peut pas se faire 

sur la parcelle

Les riverains sont significativement impactés par le 

tripode et son élargissement.

Le groupe scolaire ne peut être intégré à la parcelle, 

mais une surface importante de la parcelle peut être 

dédié à un aménagement paysager qualitatif.

Critère 

organisationn

el

Le planning initial n'est pas modifié et la livraison pour 2027 

est envisageable.

Les travaux de gros œuvre génèrent des nuisances en phase 

de chantier importants.

Les phases de programmation et consultation doivent être 

reprises. La durée de chantier est légèrement inférieure au 

Scénario 1.

Les travaux de gros œuvre sont à nuisances réduites.

La livraison du bâtiment n’est pas envisageable avant 

2029. 

Les phases de programmation et consultation doivent 

être reprises. La durée du chantier est notablement plus 

courte.

Les nuisances de chantier sont réduites et quasiment 

inexistantes pour le gros-œuvre.

La livraison du bâtiment n’est pas envisageable avant 

2029.

Les phases de programmation et consultation doivent 

être reprises. La durée de chantier est légèrement 

inférieure au Scénario 1.

Les travaux de gros œuvre sont à nuisances réduites.

La livraison du bâtiment n’est pas envisageable avant 

2029.

Critère 

technique
Il n'y a pas de contraintes techniques majeures.

Les extensions génèrent des contraintes structurelles. 

L'aménagement intérieur est fortement contraint.

Les contraintes techniques sont limitées pour un projet 

de rénovation lourde.

L’aménagement intérieur est fortement contraint. 

Les extensions génèrent des contraintes structurelles. 

L'aménagement intérieur est fortement contraint.

Critère 

énergétique

La performance énergétique des constructions neuves est 

exemplaire.

La performance énergétique de la rénovation lourde de la 

tour est très comparable à celle des projets neufs 

exemplaires.

Les contraintes architecturales de ce scénario génèrent 

des performances énergétiques légèrement moins 

bonnes que les autres projets au regard des postes 

chauffage, refroidissement et production 

photovoltaïques.

La performance énergétique de la rénovation lourde de 

la tour est très comparable à celle des projets neufs 

exemplaires.

Critère 

environneme

ntal

L'impact carbone de la déconstruction et de la reconstruction 

lié notamment au gros-œuvre de la tour est le plus élevé.

Le contenu carbone en phase exploitation est toutefois le 

moins élevé. Le traitement de la biodiversité est totalement 

libre et le potentiel élevé.

L'impact environnemental de la rénovation est modéré. Les 

impacts des lots gros œuvre sont relativement faibles. La 

biodiversité peut être traitée au niveau d'un projet neuf.

L'impact environnemental des lots gros-œuvre est 

extrêmement faible sur l'ensemble des bâtiments.

La biodiversité peut être largement traitée mais est plus 

contrainte que sur les autres scénarios.

L’impact environnemental du chantier est le plus faible et 

le contenu carbone en exploitation est légèrement plus 

élevé que le projet neuf.

La biodiversité peut être mise à l’honneur au regard de la 

surface de pleine terre

Critère 

économique

L’investissement initial est le plus élevé. 

Néanmoins en coût global sur 50 ans de ce scénario est le 

plus intéressant financièrement notamment grâce à la prise 

en compte des loyers compensatoires en période de chantier.

Ce scénario est moins cher à l’investissement. 

En coût global sur 50 ans ce scénario est le plus cher 

notamment à cause de la prise en compte des loyers 

compensatoires en période de chantier et pour reloger les 

postes de travail manquants.

Ce scénario est moins cher à l’investissement. 

En coût global sur 50 ans il apparait de moins en moins 

intéressant notamment au regard d’une performance 

énergétique moindre et des coûts d’entretien 

maintenance plus élevés et des coûts de relogement des 

postes de travail manquants.

Ce scénario est moins cher à l’investissement. En coût 

global sur 50 ans ce scénario est plus cher que le 

scénario 1 notamment à cause de la prise en compte 

des loyers compensatoires en période de chantier.

Très 
satisfaisant Satisfaisant 

Moyennement 
satisfaisant 

Non 

satisfaisant
Rédhibitoire 



ANALYSE DU CRITÈRE ENVIRONNEMENTAL

44

▪ Scénario 2bis : le plus favorable (un peu moins de 40 000 tonnes 

de carbone dégagées pour le curage et la construction)

• Scénario 1 (projet Etat) : le moins performant sur l’indicateur 

carbone de la construction. 

• Scénarios 2 et 3 : environ 20% de carbone dégagé en moins que 

scénario 1 

• Scénarios 1 et 3 : permettent d’intégrer des éléments favorisant la 

biodiversité. 

• Au regard des surfaces traitées, quelque soit le scénario, le dégagement de carbone en 

construction est inévitable

• Pour une comparaison à isopérimètre, les scénarios de réhabilitation intègrent en outre le 

dégagement carbone des compléments de surfaces nécessaires pour le relogement de 

la totalité des services

10 000 tonnes de carbone, soit :

• Le dégagement de carbone de 250 

français pendant la durée du 

chantier (4 ans)

• 0,2 % du trafic urbain intra-muros 

parisien

• 0 ,012% du C0² émis en Ile-de-

France en 2022
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La prise en compte des demandes de la ville (1/3)

Le 25 juillet 2022, courrier de la Maire de Malakoff à la Première ministre demandant le retrait du projet, au motif que toutes 

ses demandes n’ont pas été prises en compte dans les offres finales proposées par les Groupements

L’opposition de la ville portait sur le projet et non sur la déconstruction de la tour INSEE que la Maire souhaitait et 

avait annoncée dans son projet de ZAC. 

Demandes de la ville Réponses de l’État

Reloger le groupe scolaire afin de protéger les enfants des 

nuisances du périphériques

• 2 600m2 cédés à la ville, côté sud de la parcelle pour l’école et 

le mail planté.

• Remise en état avec un terrain vierge de toute construction 

prise en charge par l’État 

-> au total, 40% de la parcelle de l’État cédé à la ville de 

Malakoff

-> conséquence sur le projet : diminution de la surface de 

plancher de 4 000 m2 par rapport au programme initial.

Privilégier des espaces verts et faciliter les circulations 

douces

Recalibrer les voieries avoisinantes pour laisser plus d’espaces 

à la création de pistes cyclables et dégager les parvis est et 

ouest afin de faciliter l’animation de ces zones
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La prise en compte des demandes de la ville (2/3)

Demandes de la ville Réponses de l’État

Participer aux échanges avec les groupements candidats au 

MGP

• Maire de Malakoff et Président de l’EPT membres du Jury

• Participations des services des collectivités aux 

commissions techniques d’analyse des offres

Communiquer la notice architecturale de la ville aux 

groupements candidats au MGP

• Notice annexée au dossier de consultation des groupements

• 2 réunions dédiées aux aspects architecturaux entre les 

groupements et les services des collectivités pour permettre 

un échange direct et prise en compte des souhaits de la ville 

dans les axes du dialogue compétitif

-> conséquences : 

✓ prise en compte par les groupements pour intégrer une 

porosité visuelle nord-sud afin de répondre au mieux aux 

attentes de la ville et d’éviter l’effet barre entre Malakoff et Paris

✓ développement d’espaces végétalisés tant au sol qu’en 

toiture terrasse pour favoriser l’insertion paysagère



La prise en compte des demandes de la ville (3/3)

Demandes de la ville Réponses de l’État

Mettre en place une concertation Concertation menée fin 2021 sous l’égide de la CNDP, avec 

des engagements de l’État, mis en œuvre, pour répondre aux 

attentes des habitants :

✓ poursuite du dialogue avec mise en place d’un Comité de 

riverains consulté tout au long des travaux

✓ poursuite de réunions publiques

✓ étude mémorielle réalisée 

✓ étude comparative-multicritères sur le sujet 

construction/réhabilitation

Les ministres chargés de la santé et des solidarités ont été saisis par le cabinet de la Première ministre pour réponse au courrier de 

la Maire.

Réponse du Ministre des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées (en tant que responsable du programme 124) 

transmise à la Maire le 26 octobre 2022. 

Le 19 novembre 2022, « lettre ouverte » de la Maire en réponse au Ministre avec : remise en cause de la déconstruction de la tour 

actuelle et renoncement au relogement de l’école sur la parcelle de l’État. Cette évolution montre maintenant une convergence avec 

tous les détracteurs qui se sont prononcés publiquement au projet. 

Ministères sociaux> 47



PROGRAMME FONCTIONNEL

48

Organisation fonctionnelle 
horizontale 

 Souplesse nécessaire dans 
l’organisation et la répartition des 

locaux entre les services

Modularité des plateaux de 
l'immeuble

Cloisonner et décloisonner le 
bâtiment au gré des besoins et 

des utilités

Respecter des principes de 
sécurité

Règle de sécurité incendie et du 
Code du travail



LE MARCHÉ GLOBAL DE PERFORMANCE

49

POURQUOI ? 

▪ Garantir les performances du bâtiment, 

notamment environnementales

▪ Assure que le candidat retenu s’engage à 

répondre aux attentes du maître d’ouvrage 

grâce à des indicateurs de qualité et de 

performance chiffrés

▪ Le titulaire est responsable des résultats 

en phase d’exploitation pendant 5 à 7 ans

COMMENT ? 

▪ Sélection d’un groupement d’entreprises en 

charge de la déconstruction, la 

conception, la réalisation et, de 

l’exploitation, l’entretien et la maintenance

▪ À l’issue d’une période de dialogue 

compétitif pour améliorer les projets

▪ Confidentialité sur les offres et le respect de 

la l’égalité entre les candidats.

Prise en compte de la concertation dans le dossier de demande d’offre finale de 
l’appel d’offres 



GERER AVEC SECURITE LE DÉSAMIANTAGE

50

Ensemble des actions à réaliser pour retirer l’amiante dans un bâtiment. Il est soumis à une 

réglementation stricte et doit faire l’objet de précautions particulières aujourd'hui maîtrisé au vu des 

nombreux chantiers déjà réalisés. 

Attention particulière au 

respect du Code du Travail, 

en particulier vis-à-vis des 

opérations liées au 

désamiantage : 

▪ Prévenir le travail illégal et le 

travail détaché, pouvant être 

rencontrés sur les chantiers du 

secteur du bâtiment

▪ Prévenir les risques liés aux 

phénomènes de sous-traitance en 

cascade

Première phase du 

chantier :

▪ Tri des déchets 

adapté 

▪ Suivi métrologie 

amiante avec des 

mesures 

environnementales 

régulières

▪ Localisation de la 

base vie en interne 
Exemples de tenues sécurisées 

utilisées lors du désamiantage   

































































L’étude mémorielle

Matthieu COUCHET, historien du patrimoine 

82
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La future 

parcelle de 

l’INSEE, plan 

en 1856
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• Bâtiment de 1974, illustrant une architecture et un urbanisme brutaliste, d’une époque répondant aux 

besoin des années 50 (Marcel Breuer, Oscar Niemeyer)

• Un esthétique qui s’inscrit dans les courants architecturaux alors en vogue en Europe depuis 

plusieurs décennies

• Des ailes étroites abritant des bureaux individuels qui répond à un cahier des charges et à des 

méthodes de travail des années 1970.

Vue depuis Paris du nouvel 

immeuble de l’Insee en cours 

d’achèvement, fin 1974 

• Il n’est ni inscrit ni classé même partiellement au titre  

des monuments historiques. Il n’a pas fait l’objet d’une  

labélisation « Patrimoine du XXe siècle » ou «  

Architecture contemporaine remarquable » et n’est pas  

répertorié au POP (plateforme ouverte du patrimoine)  

du ministère de la culture. 

• Il marque le paysage depuis 50 ans, fait partie de  

l’histoire du quartier et génère des avis contrastés des  

riverains

• Le projet, un chantier de régénération urbaine qui  

permettra également d’offrir à la commune de Malakoff  

une nouvelle entrée depuis la Porte de Vanves.
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